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Introduction
Depuis les années 2000, l’apprentissage tout au long de la vie est au cœur du propos de 
grandes organisations internationales qui incitent les États à adopter des politiques de 
reconnaissance des acquis de l’apprentissage non formel et informel. Les dispositifs qui 
en découlent sont notamment promus comme moyens de contribuer à la justice sociale 
(CEDEFOP et al., 2019; OCDE, 2019; Singh, 2015), en particulier dans l’accès à un pre‑
mier diplôme qualifiant aux populations en situation de défavorisation dont font partie 
plusieurs adultes sans diplôme. La reconnaissance des acquis appartient aussi au coffre 
à outils pour favoriser l’intégration de personnes immigrantes et pallier les pénuries de 
main-d’œuvre (Gouvernement du Québec, 2021; Ministère de l’Immigration de la Franci‑
sation et de l’Intégration, 2022).

Au Québec, le vocable utilisé pour désigner des dispositifs de reconnaissance des 
acquis de l’apprentissage non formel et informel est celui de reconnaissance des acquis 
et des compétences (RAC). Le Plan d’action en matière d’éducation des adultes et de for‑
mation continue affirme l’engagement du gouvernement québécois dans la mise en place 
de « moyens structurants pour assurer l’accès à des services de reconnaissance des acquis 
et des compétences dans chaque région du Québec » (Gouvernement du Québec, 2002, 
p. 26), entre autres pour l’obtention du diplôme d’études professionnelles (DEP), le pre‑
mier diplôme qualifiant dans le système éducatif québécois1.

1	 Au Québec, il y a deux diplômes du secondaire supérieur : le diplôme d’études secon‑
daires (DES) qui sanctionne la réussite de la formation générale au secondaire et le 
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En 2021, c’est 9,9 % de la population âgée de 25 à 64 ans qui n’a pas de diplôme (Insti‑
tut de la statistique du Québec, 2022). On sait que ces personnes privilégient davantage 
l’apprentissage non formel et informel que l’apprentissage en contexte scolaire (dit formel) 
(Livingstone, 1999; Nanhou et Desrosiers, 2019). En reconnaissant les acquis développés 
par une personne en situation de travail, dans le bénévolat ou ailleurs, l’État élargit ainsi 
l’accès à un premier diplôme qui, lui, peut donner accès à un emploi de meilleure qualité 
et à de meilleures conditions de vie (Brunello et Rocco, 2017) permettant de prendre part à 
plus de justice sociale. Cependant, dans le dernier portrait statistique de la RAC en forma‑
tion professionnelle (désignée ici par RAC-FP) qui documente le niveau initial de scolarité 
au début de la démarche, c’est moins du tiers (27 %) des personnes qui s’y engagent qui 
n’ont pas de premier diplôme (DES ou DEP), ce qui parait encore bien peu pour un dispos‑
itif qui vise à accroitre le niveau de scolarité de la population (Gouvernement du Québec, 
2002). De plus, sur l’ensemble de l’effectif, c’est seulement la moitié qui obtient le DEP 
au terme de la démarche de RAC-FP (MEES, 2015). Par conséquent, il est difficile, sur la 
base des données disponibles à ce jour, de conclure que le dispositif de RAC-FP contribue 
significativement à plus de justice sociale en donnant un accès à un diplôme qualifiant aux 
adultes qui apprennent en dehors des contextes scolaires.

Le but de cet article est d’examiner si les adultes qui s’engagent dans une démarche 
de RAC-FP et qui n’ont pas de premier diplôme peuvent autant que les personnes déjà 
diplômées obtenir un DEP. Nous adoptons une perspective de justice sociale. L’état de 
connaissances qui suit présente ce qu’on sait des personnes candidates et de leur parcours 
dans des dispositifs apparentés à celui de la RAC-FP, au Québec et ailleurs (UNESCO, 
2012), dans des établissements d’enseignement secondaire ou postsecondaire.

Parcours en reconnaissance des acquis selon la scolarité initiale
Dans une recension des écrits sur le rôle des pratiques en reconnaissance des acquis 
dans la persévérance et la réussite scolaires d’adultes sans diplôme qualifiant, Bélisle 
et Fernandez (2018) constatent que les études dans le domaine documentent assez peu 
la scolarité initiale des personnes. Pourtant, cette donnée est essentielle pour s’assurer 
que ces dispositifs rejoignent bien les populations en situation de défavorisation et que 
celles-ci puissent réussir la démarche. Quelques études indiquent que des adultes sans 
diplôme entreprennent une démarche de reconnaissance des acquis du secondaire (for‑
mation générale ou formation professionnelle) et décrivent leur échantillon d’adultes sans 

diplôme d’études professionnelles (DEP) qui est qualifiant et sanctionne les études 
professionnelles. Tous deux marquent la fin des études secondaires, ce qui n’est pas le 
cas d’autres programmes de formation générale qui sont sanctionnés par des certifica‑
tions intermédiaires, comme le certificat de formation préparatoire au travail (CFPT) 
ou le certificat de formation à un métier semi-spécialisé (CFMS). Comme leur nom 
l’indique, et à la suite des analyses du rapport Bélisle et Bourdon (2015), nous ne consi‑
dérons pas ces certificats comme des diplômes. Ainsi, le premier diplôme qualifiant est 
le DEP. Les autres diplômes qualifiants sont au collégial et à l’université. Pour en savoir 
plus sur le système d’éducation québécois, on peut consulter https://www.quebec.ca/
education/etudier-quebec/systeme-education.

https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/systeme-education
https://www.quebec.ca/education/etudier-quebec/systeme-education
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diplôme en précisant parfois leur nombre ou leur pourcentage (ex. : Bélisle et Rioux, 2016; 
Bélisle et Supeno, 2022; Lecourt, 2013). Rares sont celles qui font des analyses spécifiques 
les concernant. Par ailleurs, elles documentent la participation des personnes aux grandes 
phases du processus de reconnaissance des acquis, et quelques-unes font des constats rele‑
vant de leur scolarité initiale.

Le processus de reconnaissance des acquis, selon l’expression que nous retenons ici 
pour désigner le domaine large2 incluant des dispositifs, tels le Prior learning assessment 
and recognition (PLAR), la Recognition of prior learning (RPL) ou la validation des acquis 
de l’expérience (VAE), comporte des phases types (Bélisle et Fernandez, 2018) qui peuvent 
se décomposer en étapes ou qui peuvent être désignées par des noms différents selon les 
dispositifs ou les juridictions. Ces phases du processus, de la première à la dernière, sont 
des points de repère pour saisir le parcours en reconnaissance des acquis, parcours qui 
n’est jamais tout à fait le même d’une personne candidate à l’autre, puisque leurs acquis ne 
sont pas les mêmes.

La première phase (1) est celle de l’information sur la démarche à faire. Cette informa‑
tion est déterminante puisque c’est après l’avoir obtenue que les personnes confirment leur 
décision de participer. Dans une étude française, au tout début de l’implantation du nou‑
veau dispositif de VAE, Presse (2004) observe chez 15 personnes que c’est parmi les non 
diplômées (n = 7) que se trouvent celles qui décident de ne pas s’engager une fois qu’elles 
savent ce que la démarche implique. Au Québec, l’information des organismes scolaires 
sur la RAC-FP, bien que présente sur le Web, rejoint encore assez peu les adultes sans 
diplôme (Bélisle et Bourdon, 2015). Ces derniers disent avoir entendu parler de la RAC par 
leur réseau personnel, par les médias ou lors d’une rencontre d’information donnée par 
un organisme scolaire dans leur milieu de travail (Bélisle et Rioux., 2016). Ce genre de ren‑
contre en milieu de travail permet de rejoindre des adultes qui n’iraient pas d’emblée vers 
un service scolaire. En effet, les services de reconnaissance des acquis peuvent s’associer à 
des entreprises pour offrir à des membres du personnel une démarche collective de recon‑
naissance d’acquis menant à un même diplôme, comme c’est le cas en France (Beaupère 
et al., 2020; Brochier et al., 2008) ou au Québec (Bélisle, Dorceus et Mottais, 2022). Ces 
démarches collectives sont réputées réduire les abandons et consolider l’engagement des 
personnes candidates jusqu’au diplôme (ex. : Brochier et al., 2008). Toutefois, Brochier et 
al. (2008) constatent des disparités d’accès à cette formule. Leurs travaux au sein de 15 
entreprises indiquent que les modalités pour diffuser l’information sur la reconnaissance 
des acquis, notamment la sélection des membres du personnel à qui on en parle, poussent, 
dans certains cas, à cibler ou exclure des sous-groupes selon des critères, tels que le nom‑
bre d’années d’ancienneté dans l’entreprise ou le poste occupé. La scolarité initiale des 
sujets n’est pas précisée dans cette étude.

La deuxième phase (2) est celle d’identification sommaire des acquis et d’étude du 
dossier pour permettre d’apprécier la recevabilité de la demande de reconnaissance d’ac‑
quis. Dans certains dispositifs, comme celui de la France, la personne candidate est invitée 
à étoffer un dossier et des auteurs constatent que «  la compétence de formalisation et, 

2	 L’UNESCO (2012) le désigne comme celui de la reconnaissance, validation et certifica‑
tion des acquis de l’apprentissage informel et formel.
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surtout, la capacité réflexive sur laquelle elle s’appuie représentent des dispositions cogni‑
tives inégalement réparties parmi l’ensemble des candidats » (Kogut-Kubiak et al., 2006, 
p. 70). De cette manière, les personnes les moins qualifiées, parmi lesquelles on trouve 
des personnes sans diplôme, peuvent rencontrer des difficultés à cette phase qui demande 
d’écrire sur soi, de dégager et de mettre en mots les acquis de l’apprentissage non formel 
et informel pour, ensuite, les mettre en relation avec le référentiel du diplôme visé (Astier, 
2008). Ce type d’attente quant au dossier à préparer fait appel à un niveau de littératie 
supérieur à celui de bien des personnes peu qualifiées (Loarer et Pignault, 2010). Cepend‑
ant, au Québec, en RAC-FP, le recours à la lecture et l’écriture à cette phase étant moins 
présent qu’en France, les difficultés y semblent moindres (Bélisle et Rioux, 2016). Égale‑
ment à cette phase, des interruptions de parcours sont observées, particulièrement à la 
suite du peu d’accompagnement dans cette deuxième phase (Havet, 2019; Kogut-Kubiak 
et al., 2006).

La troisième phase (3) est celle de l’évaluation par des modalités qui varient selon les 
dispositifs. Dans certains, on procède par dossier écrit avec défense devant un jury ou une 
personne experte (Astier, 2008; Havet, 2015). Dans d’autres, on peut observer la personne 
en situation et l’entendre sur ce qui guide ses gestes du métier (Bélisle et Supeno, 2022). 
Des études rapportent que des personnes évaluatrices sont conscientes que les évaluations 
peuvent créer de l’anxiété et elles peuvent adopter une attitude bienveillante, contribuant 
à atténuer la peur de l’échec que des personnes candidates peuvent avoir expérimenté lors 
d’évaluations scolaires antérieures (Bélisle et Supeno, 2022; Hamer, 2013). Si des études 
dans divers pays s’intéressent aux bénéficiaires de la reconnaissance des acquis à cette 
phase (ex.  : Havet, 2015; Kuang et McKay, 2015; Osborne et Serich, 2020), peu d’entre 
elles documentent la scolarité initiale ou analyse ses incidences. Néanmoins, une étude 
australienne montre que les personnes candidates qui ont un premier diplôme qualifiant 
obtiennent plus de crédits par voie de reconnaissance des acquis que celles qui n’en ont pas 
(Osborne et Serich, 2020). En RAC-FP québécoise, celles non diplômées pourraient être 
plus vulnérables ou intimidées par les évaluations en reconnaissance des acquis que celles 
diplômées, ces dernières ayant déjà fait plusieurs évaluations formelles et ayant apprivoisé 
davantage le vocabulaire des établissements scolaires (Bélisle et Rioux, 2016). L’accom‑
pagnement et l’attitude des personnes évaluatrices sont importants pour soutenir l’en‑
gagement dans le parcours.

Une quatrième phase (4) existe dans certains dispositifs, soit celle de la formation com‑
plémentaire qui permet aux personnes candidates de se former sur le contenu du pro‑
gramme qui n’est pas suffisamment maitrisé. C’est le cas en RAC-FP où cette formation 
complémentaire peut se faire sous différentes modalités (ex. : lectures, formation pratique 
sur de la machinerie, participation à un groupe en formation initiale avec enseignement 
en classe) (Bélisle et Supeno, 2022). Pour l’instant, les études ne permettent pas de savoir 
si les évaluations positives sont plus nombreuses pour les personnes ayant déjà un diplôme 
avant d’entreprendre la démarche.

La dernière phase (5), qui est celle de la sanction par l’obtention d’un diplôme ou autre 
forme d’attestation des crédits obtenus, marque la fin du parcours en reconnaissance des 
acquis. Cette phase est peu documentée, et une étude québécoise indique qu’elle est plus 
administrative (Bélisle et Supeno, 2022). On ne sait pas si le nombre de crédits attribués 
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par reconnaissance des acquis varie selon que les personnes possèdent ou pas un premier 
diplôme ou si la validation est partielle chez celles sans diplôme.

Quant aux résultats globaux du processus, des études nord-américaines confirment 
que la reconnaissance des acquis aide les personnes à améliorer leur chance d’obtenir un 
diplôme postsecondaire par rapport à leurs homologues qui ne s’engagent pas dans ce type 
de dispositif (ex.  : Hayward et Williams, 2015; Klein-Collins et al., 2020). Néanmoins, 
les données sur le portrait des bénéficiaires décrivent que certains sous-groupes en situ‑
ation de défavorisation en bénéficient moins, tels que les personnes appartenant à une 
communauté ethnoculturelle (ex. : personnes afro-américaines) et celles ayant un faible 
revenu (Klein-Collins et al., 2020; Kuang et McKay, 2015). Une étude française auprès 
de 3 064 personnes, salariées au moment de leur parcours en VAE, dont 48 % n’ont pas 
de diplôme, démontre que la probabilité d’obtention d’un diplôme de niveau secondaire 
en formation professionnelle par la VAE augmente avec la diplomation antérieure à la 
démarche (Lecourt, 2013). Cette augmentation des probabilités de réussite est également 
constatée quant à l’implication des employeurs dans la démarche et à la possibilité de 
bénéficier des ressources, par exemple un congé pour préparer le dossier et les évalua‑
tions. Mobilisant l’approche par les capabilités (Sen, 2010), Lecourt (2013) constate que les 
personnes candidates sans premier diplôme ne disposent pas nécessairement des mêmes 
atouts que les autres pour saisir les occasions qu’offrent les services de reconnaissance des 
acquis.

En somme, à la lumière des résultats antérieurs, on constate que le fait de ne pas avoir 
un premier diplôme du secondaire peut influencer le parcours en reconnaissance des 
acquis, bien que d’autres caractéristiques des personnes et de leur environnement social 
puissent aussi intervenir. Pour soutenir la perspective de justice sociale, notre cadre d’ana‑
lyse s’appuie sur l’approche par les capabilités de Sen (2010).

Cadre d’analyse : justice sociale et approche par les capabilités
Comme on l’a vu plus haut en se rapportant aux travaux de Lecourt, l’approche par les 
capabilités (Sen, 2010) est pertinente, car elle offre une base de référence pour penser 
l’offre de services en RAC-FP dans une perspective de justice sociale. Les principales com‑
posantes de l’approche par les capabilités sont : les ressources, les facteurs de conversion, 
les capabilités et les fonctionnements. Les ressources représentent l’ensemble de droits for‑
mels et de ressources mises à la disposition de la population. Par exemple, les articles 232 
et 250 de la Loi sur l’instruction publique (2022) assignent aux centres de services sco‑
laires (CSS) la responsabilité de reconnaître les acquis d’apprentissage extrascolaire, ce qui 
donne le droit aux personnes de bénéficier de services de RAC-FP. Les facteurs de conver‑
sion permettent de convertir les ressources en possibilité réelle. Les facteurs de conversion 
personnels sont relatifs aux personnes et peuvent comprendre leurs caractéristiques phy‑
siques et mentales, les connaissances et les compétences qui leur permettent de convertir 
des ressources externes en fonctionnement (ex. : des compétences en lecture permettent 
de remplir adéquatement les fiches descriptives et de se sentir en confiance). Les facteurs 
de conversion sociaux réfèrent au contexte dans lequel évoluent les personnes (ex. : l’em‑
ployeur d’une personne candidate lui permet de s’exercer sur une machine qu’elle n’a pas 
utilisée depuis longtemps pour consolider une compétence qui sera évaluée). Quant aux 
facteurs de conversion environnementaux, ils se rapportent à l’environnement physique 
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et géographique dans lequel vit la personne (ex. : la saison à laquelle une personne dépose 
sa demande de RAC-FP peut lui nuire ou faciliter l’organisation des évaluations, comme 
l’indiquent Bélisle et Supeno (2022) dans le secteur minier). Selon Sen (2010), la capabilité 
est la liberté de choisir, parmi un ensemble de possibilités, une avenue que les personnes 
ont des raisons de valoriser. Cette capabilité entraine un fonctionnement humain, c’est-à-
dire ce que les personnes réalisent comme celui d’obtenir le DEP par la voie de la RAC-FP. 
Ainsi, dans un contexte de RAC-FP, la capabilité s’exprime par la liberté des personnes 
de s’engager dans une démarche de RAC-FP parmi d’autres possibilités, comme celle de 
suivre un programme en formation initiale.

L’approche par les capabilités postule que même si un État met à la disposition de la 
population des ressources (ex. : le droit à la RAC-FP, une instrumentation commune à tra‑
vers le Québec), des facteurs de conversion positifs ou négatifs interviennent dans l’accès 
réel à un diplôme qualifiant. Donc, devant les mêmes ressources, les personnes ne sont pas 
toutes égales. Il est nécessaire de s’intéresser aux facteurs de conversion qui interviennent 
dans le parcours en RAC-FP. Ainsi, le présent article, à partir de données administra‑
tives d’un CSS, a pour objectifs spécifiques de : 1) comparer les personnes candidates à la 
RAC-FP avec ou sans diplôme initial, selon différents facteurs de conversion; 2) comparer 
les personnes candidates à la RAC-FP avec ou sans diplôme initial selon l’obtention du 
DEP.

Méthodologie de recherche

Analyses secondaires de données administratives
Cette étude mobilise des analyses secondaires d’une base de données administratives 
anonymisée constituée lors d’une étude source en partenariat avec le CSS de la Capitale 
(Bélisle et al., 2022), désigné au moment de la collecte comme une commission scolaire. La 
majorité des programmes offerts par ce CSS sont associés à des métiers à dominance mas‑
culine, notamment du secteur de la construction. La période couverte par l’étude s’étend 
de 2007 à 2019. L’objectif général de cette étude était de documenter l’obtention d’un DEP 
par la voie de la RAC-FP. Un échantillon de convenance de 19 programmes est constitué 
pour faciliter l’accès aux données. Afin d’assurer une diversité au sein de ces programmes, 
chacun d’eux devait répondre à au moins un des critères suivants  : 1)  avoir au moins 
50 personnes candidates à la RAC-FP qui se rendent à l’entrevue de validation pendant 
la période de l’étude (cette entrevue confirme l’inscription) (phase 2); 2) comporter un 
nombre significatif de personnes immigrantes puisque la question de la reconnaissance 
des acquis des personnes d’immigration récente est récurrente dans les observations au 
Canada (ex. : Blain et Fortin, 2020; Liu et Guo, 2022); 3) mener à un métier présentant un 
déficit de main-d’œuvre en 2016-2017 selon la liste dressée par la Commission des parte‑
naires du marché du travail (CPMT, 2018) afin de voir si cela semble avoir une incidence; 
4) relever d’un métier à dominance féminine pour assurer une certaine présence des 
femmes tandis que les programmes offerts par notre partenaire sont surtout à dominance 
masculine (Bélisle et al., 2022). L’échantillon est constitué de 1 893 dossiers de personnes 
inscrites à la démarche de RAC-FP, c’est-à-dire qui se rendent à l’entrevue de validation, 
une étape qui permet de juger de la recevabilité du dossier (phase 2). Cela représente près 
de 80 % de la population de référence.
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Opérationnalisation de l’approche par les capabilités
En partant du compromis pratique de Sen (2000), l’opérationnalisation des variables de 
l’approche par les capabilités se fait à partir des données disponibles dans la base de don‑
nées. Le fonctionnement documenté est l’obtention du DEP (oui ou non). Pour les fac‑
teurs de conversion personnels, les variables suivantes sont mobilisées  : sexe (femme et 
homme)3, l’âge (24 ans et moins, 25-34 ans, 35-44 ans, 45-54 ans et 55 ans et plus), le statut 
d’immigration (oui ou non) et le statut relatif au diplôme avant la RAC-FP (avec ou sans). 
Quant aux facteurs de conversion sociaux, les variables disponibles sont les sources d’in‑
formation par lesquelles les personnes ont entendu parler des services de RAC-FP (orga‑
nismes en emploi et immigration, organismes scolaires, médias et réseaux personnel et 
professionnel, autres), la durée des programmes (960 heures et moins; entre 1 350 et 1 590 
heures; 1 800 heures) et la participation à une cohorte en milieu de travail (oui ou non). À 
noter que la catégorie « autres » pour les sources d’information peut relever de pratiques 
propres aux membres du personnel dans la saisie de données dans la base de données 
(Bélisle et al., 2022). Aucune variable pour des facteurs de conversion environnementaux 
n’est disponible.

On parle de cohorte lorsque les personnes candidates font la démarche de RAC-FP, 
en groupe, dans le cadre d’une collaboration formelle entre l’organisme scolaire et un 
employeur ou un autre organisme du monde du travail (ex. : un comité sectoriel). Il s’agit 
de démarches collectives de RAC-FP, apparentées à celles mentionnées dans la recension 
des écrits plus haut. Chez notre partenaire, il y a eu une ou des cohortes dans quatre pro‑
grammes : carrosserie, électromécanique de systèmes automatisés, mécanique automobile 
et mécanique de véhicules lourds routiers. Quant au nombre d’heures des programmes, 
nous les avons regroupés selon qu’ils sont : de courte durée (960 heures et moins), comme 
les programmes en service de restauration, en peinture de bâtiment, en opération d’équi‑
pement de production; de durée intermédiaire (entre 1 350 et 1 590 heures), comme les pro‑
grammes en secrétariat, en cuisine, en charpenterie-menuiserie, en carrosserie; de longue 
durée (1 800 heures), comme ceux en dessin de bâtiment, en mécanique de machines fixes, 
en électricité, en mécanique automobile.

Description de l’échantillon
La description de l’échantillon (n = 1 893) est présentée dans le tableau 1. Les personnes 
candidates sans diplôme au début du parcours représentent 31,3 % de l’échantillon. Il est 
à noter que parmi les personnes candidates sans diplôme, certaines ont les préalables sco‑
laires pour être admises au programme, alors que d’autres ne les ont pas. Dans le deu‑
xième cas, les préalables seront requis seulement si les personnes candidates doivent se 
joindre à un groupe de formation initiale pour une formation complémentaire à réaliser. 
Les personnes candidates de l’échantillon sont majoritairement des hommes (77,0  %). 
L’âge varie de 16 à 71 ans (M = 37,7; ET = 10,6). Les 25-34 ans (31,1 %) représentent la 
tranche d’âge la plus nombreuse, suivi des 35-44 ans (28,4 %) et des 45-54 ans (22,2 %). 

3	 À partir de 2016, les établissements d’enseignement sont incités par une loi à s’écarter 
de la formule binaire de l’identité de genre, mais la base de données (2007-2019) ne 
reflète pas encore ce changement.
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Les 55 ans et plus représentent la tranche d’âge la moins nombreuse (6,9 %), suivi des 24 
ans et moins (11,4 %). Ainsi, plus de la moitié des personnes candidates sont âgées de 25 à 
44 ans. La plupart sont nées au Canada (91,8 %), incluant une grande majorité au Québec. 
Les personnes nées à l’étranger ne représentent que 8,2  % de l’échantillon. La plupart 
des personnes ont entendu parler de la RAC-FP par des organismes en emploi et immi‑
gration (ex.  : visites dans les groupes de la Commission de la construction du Québec, 
Emploi-Québec, organismes d’aide à l’emploi ou comité d’aide au reclassement, ministère 
de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration) (28,6 %), les réseaux personnel et 
professionnel (ex.  : employeurs, personnes amies ou connaissances) (19,1 %), les médias 
(ex.  : Internet) (17,5 %) et les organismes scolaires (ex.  : commission scolaire) (15,3 %). 
Cependant, près du cinquième des dossiers désignent une source autre (19,4  %). Selon 
le partenaire, cette catégorie a été utilisée lors d’un changement dans la façon de consi‑
gner les données. Seulement 6,6 % des personnes candidates participent à une cohorte en 
milieu de travail. La majorité des personnes ont ciblé un diplôme dans un programme de 
durée intermédiaire (67,9 %), suivi des programmes de longue durée (18,7 %) et de ceux de 
courte durée (13,4 %).

Tableau 1
Description de l’échantillon (n = 1 893)

Variables n %

Statut relatif au diplôme avant la RAC-FP
Sans diplôme 592 31,3
Avec diplôme 1 301 68,7

Sexe
Homme 1 457 77,0
Femme 436 23,0

Âge
24 et − 215 11,4
25-34 588 31,1
35-44 540 28,4
45-54 419 22,2
55 et + 131  6,9

Statut d’immigration
Oui 156  8,2
Non 1 737 91,8

Source d’information
Autres 370 19,5
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Variables n %

Organismes en emploi et immigration 542 28,6
Organismes scolaires 289 15,3
Médias 332 17,5
Réseaux personnel et professionnel 360 19,1

Cohorte
Oui 124  6,6
Non 1 769 93,4

Durée des programmes
960 et - 254 13,4
1350 à 1590 1 285 67,9
1800 354 18,7

Les données disponibles ne permettent pas de documenter d’autres facteurs de conver‑
sion (ex. : nombre de rencontres avec une personne conseillère), mais elles sont suffisantes 
pour soutenir la discussion sur l’intérêt de la RAC-FP pour permettre à des personnes 
candidates sans diplôme en début de parcours d’obtenir un premier diplôme dans une 
perspective de justice sociale. Par ailleurs, les variables du statut relatif au diplôme en 
début de parcours en RAC-FP et d’âge comportent plusieurs données manquantes, et 
des imputations multiples ont d’abord été effectuées. Des analyses de comparaison de chi 
carré selon la méthode de Bonferroni (Field, 2009) ont ensuite été réalisées avec le logiciel 
SPSS version 28. La recherche a obtenu un certificat éthique de l’université d’affiliation des 
chercheuses.

Résultats

Facteurs de conversion personnels intervenant dans un parcours en RAC-FP
Les données administratives disponibles permettent d’identifier quelques facteurs de 
conversion personnels associés à la participation des personnes sans diplôme à la démarche 
de RAC-FP. Il est par conséquent possible de comparer l’appartenance à un sexe, à un 
groupe d’âge ou le statut d’immigration des personnes engagées dans la démarche de 
RAC-FP en fonction du statut relatif au diplôme initial avant la RAC-FP.

Les résultats présentés dans le tableau 2 montrent qu’il y a une relation de dépendance 
statistiquement significative entre le statut relatif au diplôme avant la RAC-FP et le sexe 
(χ2(1) = 33,43, p < 0,001, Phi = 0,113), l’âge (χ2(4) = 29,00, p < 0,001, V de Cramer = 0,124) 
et le statut d’immigration (χ2(1) = 9,77, p = 0,002, Phi = 0,072). L’effet est de petite taille 
pour l’âge et le sexe, alors qu’il est négligeable pour le statut d’immigration. Ainsi, des dif‑
férences significatives existent dans les facteurs de conversion personnels entre les adultes 
avec et sans diplôme.
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Tableau 2
Facteurs de conversion personnels intervenant dans le parcours 
en RAC-FP selon le statut relatif au diplôme initial

Sans
diplôme
%

Avec un 
diplôme
% χ2 p

Phi ou
V de 
Cramer

Sexe 33,43* < 0,001 0,133
Femme 19,7a 80,3a

Homme 34,3b 65,7b

Âge 29,00* < 0,001 0,124
24 et − 39,5a 60,5a

25-34 32,1a 67,9a

35-44 23,1b 76,9b

45-54 36,0a 64,0a

55 et + 27,5a,b 72,5a,b

Immigration 9,77* 0,002 0,072
Personnes 
immigrantes

19,9a 80,1a

Personnes nées 
au Canada

32,0b 68,0b

Note. Phi est utilisé pour les tableaux de contingence 2 x 2, alors que le V de Cramer est 
utilisé si une des 2 variables catégorielles contient plus de 2 catégories. Les lettres en indice 
indiquent des sous-ensembles. Les proportions des lignes ayant la même lettre indiquent 
qu’elles ne diffèrent pas de manière significative. Les proportions des lignes ayant une 
lettre différente indiquent qu’elles diffèrent de manière significative. * p < 0,01

La proportion des adultes sans diplôme qui s’engagent dans une démarche de RAC-FP 
est plus élevée chez les hommes (34,3 %) que chez les femmes (19,7 %). Ce résultat pour‑
rait relever des programmes à dominance masculine de notre échantillon. À l’inverse, 
bien que les femmes représentent moins du quart de notre échantillon (23,0 %), les résul‑
tats dénotent qu’elles sont proportionnellement plus nombreuses à détenir un premier 
diplôme (80,3 % c. 65,7 %). La proportion des adultes sans diplôme est plus élevée chez les 
24 ans et moins (39,5 %), les 45-54 ans (36,0 %) et les 25-34 ans (32,1 %), comparativement 
aux adultes de 35-44 ans. À l’inverse, les adultes de 35-44 ans (76,9 %) sont proportionnel‑
lement plus nombreux à détenir un premier diplôme que les adultes appartenant aux trois 
groupes d’âge mentionnés précédemment. Les 55 ans et plus ne se distinguent pas quant 
au statut relatif au diplôme avant la RAC-FP que ce soit chez les personnes candidates qui 
n’ont pas de diplôme (27,5 %) ou chez les personnes candidates déjà diplômées (72,5 %). 



129CJSAE/RCÉÉA 37, December/decembre 2025

La proportion des personnes candidates sans diplôme est plus élevée chez les personnes 
nées au Canada comparativement à celles nées à l’étranger (32,0 % c. 19,9 %). À l’inverse, 
celles qui sont nées à l’étranger sont proportionnellement plus nombreuses à détenir un 
premier diplôme que celles nées au Canada (68,0 % c. 80,1 %), comme cela est le cas dans 
la population en général (Nanhou et Desrosiers, 2019). Rappelons que les personnes nées 
à l’étranger ne représentent que 8,2 % de l’échantillon.

Ainsi, l’analyse comparative expose que le statut relatif au diplôme avant la RAC-FP est 
associé à certains facteurs de conversion personnels. La proportion des personnes candi‑
dates sans diplôme est plus élevée chez les hommes, les personnes nées au Canada, les per‑
sonnes âgées de 34 ans et moins et de 45 à 54 ans, tandis que la proportion des personnes 
candidates avec un diplôme est plus élevée chez les femmes, les personnes nées à l’étranger 
et les personnes âgées de 35 à 44 ans.

Facteurs de conversion sociaux intervenant dans un parcours en RAC-FP
Les résultats présentés dans le tableau 3 montrent qu’il y a une relation de dépendance sta‑
tistiquement significative entre le statut relatif au diplôme avant la RAC-FP et les sources 
d’information (χ2(4) = 20,78, p < 0,01, V de Cramer = 0,105), l’appartenance à une cohorte 
(χ2(1) = 60,20, p < 0,01, Phi = −0,178) et la durée des programmes (χ2(2) = 10,04, p = 0,007, 
V de Cramer = 0,073). L’effet est de petite taille pour les sources d’information et l’ap‑
partenance à une cohorte, alors qu’il est négligeable pour la durée des programmes. Des 
différences significatives existent entre les adultes avec et sans diplôme selon les facteurs 
de conversion sociaux.

Tableau 3
Facteurs de conversion sociaux intervenant dans le parcours 
en RAC-FP selon le statut relatif au diplôme initial

Sans 
diplôme
%

Avec un 
diplôme
% χ2 p

Phi ou
V de 
Cramer

Sources 
d’information

20,78* < 0,001 0,105

Organismes 
en emploi et 
immigration

35,8a 64,2a

Organismes 
scolaires

24,9b 75,1b

Médias 28,3a,b 71,7a,b

Réseaux 
personnel et 
professionnel

36,1a 63,9a

Autres 25,9b 74,1b
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Sans 
diplôme
%

Avec un 
diplôme
% χ2 p

Phi ou
V de 
Cramer

Cohorte 60,20* < 0,001 −0,178
Oui 62,1a 37,9a

Non 28,8b 71,2b

Durée des 
programmes

10,04* 0,007 0,073

960 et − 37,4a 62,6a

1 350 à 1 590 31,2a,b 68,8a,b

1 800 25,4b 74,6b

Note. Les lettres en indice indiquent des sous-ensembles. Les proportions des lignes ayant 
la même lettre indiquent qu’elles ne diffèrent pas de manière significative. Les proportions 
des lignes ayant une lettre différente indiquent qu’elles diffèrent de manière significative. 
* p < 0,01

Ces résultats montrent qu’en proportion les personnes candidates sans diplôme ont 
entendu parler de la RAC-FP le plus souvent par leur réseau personnel ou professionnel 
(36,1 %) et les organismes en emploi et immigration (35,8 %), plutôt que par les organ‑
ismes scolaires (24,9 %) et d’autres sources d’information (25,9 %). Les médias (28,3 %) 
ne se distinguent pas parmi les sources d’information les plus ou moins populaires chez 
les personnes candidates qui n’ont pas de diplôme. En ce qui concerne celles qui ont déjà 
un diplôme, elles ont entendu parler le plus souvent de la RAC au sein des organismes 
scolaires (75,1 %) et d’autres sources d’information (74,1 %) plutôt que les organismes en 
emploi et immigration (64,2 %) et le réseau personnel ou professionnel (63,9 %). Ensuite, la 
proportion des personnes candidates sans diplôme est plus élevée chez celles appartenant 
à une cohorte (62,1 %) comparativement à celles qui n’appartiennent pas à une cohorte 
(28,8 %). Dans ce cas, c’est un résultat prometteur puisque même si c’est seulement 6,6 % 
de personnes de l’échantillon (tableau 1) qui en ont bénéficié, la démarche collective de 
RAC (cohorte) rejoint une proportion plus élevée de personnes sans diplôme. De plus, 
la proportion des personnes candidates qui n’ont pas de diplôme est plus élevée dans les 
programmes de 960 heures et moins (37,4 %) que dans les programmes de 1 800 heures 
(25,4 %). À l’inverse, la proportion de celles qui ont déjà un diplôme est plus élevée dans 
les programmes de 1 800 heures (74,6 %) que dans les programmes de 960 heures et moins 
(62,6 %). Les programmes de 1 350 heures à 1 590 heures ne se distinguent pas parmi les 
programmes les plus ou moins populaires chez les personnes candidates.

Ainsi, l’analyse comparative montre que le statut relatif au diplôme au début de la 
démarche en RAC-FP est associé à certains facteurs de conversion sociaux. En proportion, 
les personnes candidates sans diplôme ont entendu parler de la RAC-FP le plus souvent 
par leur réseau personnel ou professionnel et par les organismes en emploi et immigration. 
De plus, elles font partie d’une cohorte et sont plus nombreuses dans des programmes 
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de 960 heures et moins. À l’inverse, les personnes candidates avec diplôme ont le plus 
souvent entendu parler de la RAC-FP par un organisme scolaire ou par un organisme de 
la catégorie « autres sources d’information ». Elles sont proportionnellement moins nom‑
breuses dans une cohorte et sont plus nombreuses dans des programmes de 1 800 heures.

Obtention du DEP au terme du parcours en RAC-FP
Les résultats présentés dans le tableau 4 montrent qu’il n’y a pas de relation de dépendance 
statistiquement significative entre le statut relatif au diplôme avant la RAC-FP et l’obten‑
tion du DEP par la voie de la RAC-FP (χ2(1) = 2,72, p = 0,099, Phi = 0,038). L’obtention 
du DEP par la RAC-FP n’est pas associée au fait d’avoir un diplôme ou non au début du 
parcours en RAC-FP; dans les circonstances, le statut relatif au diplôme initial ne consti‑
tue pas un avantage ou un désavantage. Ce constat est ici d’importance et suggère que la 
RAC-FP contribue, sous certaines conditions, à plus de justice sociale en permettant aux 
personnes candidates sans diplôme d’obtenir un premier diplôme qualifiant.

Tableau 4
Obtention du diplôme selon le statut relatif au diplôme initial 

Sans
diplôme
%

Avec
un 
diplôme
% χ2 p Phi

Obtention du DEP 2,72 0,099 0,038
Oui 28,7a 71,3a

Non 32,3a 67,7a

Note. Les lettres en indice indiquent des sous-ensembles. Les proportions des lignes ayant 
la même lettre indiquent qu’elles ne diffèrent pas de manière significative. Les proportions 
des lignes ayant une lettre différente indiquent qu’elles diffèrent de manière significative. 
* p < 0,01

Discussion
Les résultats de cette étude montrent que des facteurs de conversion personnels et sociaux 
sont associés positivement à la participation à la RAC-FP et que l’absence d’un premier 
diplôme ne semble pas être un obstacle majeur chez les personnes dans cette situation.

Accès au diplôme qualifiant par la RAC-FP chez les personnes sans diplôme
La Loi sur l’instruction publique (2022) exige aux organismes scolaires d’offrir des services 
de RAC-FP, mais pourrait se limiter à un droit formel si les personnes en situation de 
défavorisation, dont font partie les personnes sans diplôme, n’avaient pas accès au DEP 
grâce à ce dispositif. Nos résultats révèlent qu’elles restent peu nombreuses à en bénéficier. 
En effet, tout comme dans le portrait statistique du MEES (2015), les personnes candi‑
dates sans diplôme de notre étude ne représentent que le tiers des personnes candidates 
qui s’engagent dans un parcours en RAC-FP, ce qui reste faible dans une perspective de 
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justice sociale. Pourtant, si les personnes candidates sans diplôme sont moins nombreuses 
que celles qui ont déjà un diplôme à entreprendre un parcours en RAC-FP au CSS de la 
Capitale dans la période de l’étude, elles sont proportionnellement aussi nombreuses que 
celles déjà diplômées à obtenir un DEP par cette voie. Ce constat diverge de celui établi, en 
France, par Lecourt (2013) où la probabilité d’obtenir un diplôme de niveau secondaire par 
la reconnaissance des acquis augmente avec la scolarité initiale. Une explication possible 
est que le dispositif français fait davantage appel à des compétences en lecture et en écri‑
ture que celui québécois (Bélisle et Rioux, 2016). De plus, ce dernier intègre de la formation 
complémentaire, avec du soutien de la part des services de RAC-FP, tandis que, en France, 
la formation complémentaire dans les cas de validation partielle n’était pas abordée dans 
la démarche de VAE avant 2017. La récente loi portant sur les mesures d’urgence relatives 
au fonctionnement du marché du travail en vue du plein emploi (2022) relie la VAE et la 
formation, tout en gardant les processus distincts. Au Québec, le ministère de l’Éducation 
poursuit ses efforts pour rendre la formation complémentaire plus accessible, avec la nou‑
velle mesure Soutien à l’accompagnement des personnes dans leur démarche de reconnais‑
sance des acquis et des compétences en formation professionnelle (MEQ, 2021) qui facilite 
l’organisation d’activités relatives à la formation complémentaire pour obtenir un DEP 
sans passer par la formation initiale. En conséquence, chez les personnes candidates sans 
diplôme, la RAC-FP participe à leur capabilité de mobiliser des ressources en élargissant 
l’éventail de choix possibles pour obtenir un diplôme qualifiant.

Une autre explication possible de la non-incidence de la scolarité initiale sur l’obten‑
tion du DEP est que notre échantillon porte sur les dossiers de personnes inscrites à la 
démarche de RAC-FP, donc à la phase d’identification des acquis, alors que d’autres études 
ont des échantillons de personnes recrutées dès leur demande d’information (ex. : Presse, 
2004). Ainsi, une première autosélection peut se faire et les personnes qui décident de 
s’inscrire pourraient être plus en mesure de transformer les ressources que l’ensemble de 
celles qui demandent de l’information.

Rôle des facteurs de conversion personnels et sociaux dans un 
parcours en RAC-FP menant à un diplôme qualifiant
Les résultats indiquent que des facteurs de conversion personnels sont associés positive‑
ment au parcours en RAC-FP des personnes candidates. Portons notre attention sur le 
fait d’être un homme de moins de 35 ans. Dans notre échantillon, tout comme dans une 
enquête plus large (Nanhou et Desrosiers, 2019), les jeunes hommes de 18 à 34 ans nés 
au Québec sont surreprésentés au sein de la population des adultes de 18 à 65 ans sans 
diplôme du secondaire. Notre étude confirme que les jeunes hommes sont en mesure de 
convertir le droit et les ressources en RAC-FP en réelle d’obtenir un diplôme qualifiant. Ce 
constat est d’importance dans une perspective de justice sociale.

Les résultats indiquent aussi que des facteurs de conversion sociaux sont associés posi‑
tivement à des éléments de parcours en RAC-FP des personnes candidates. Par exemple, 
celles sans diplôme ont majoritairement entendu parler de la RAC-FP par leur réseau per‑
sonnel ou professionnel, de même que par les organismes en emploi et immigration. Ce 
constat converge vers d’autres études (Bélisle et Rioux, 2016; Bélisle et al., 2022; Smith et 
Clayton, 2009; Supeno et Mongeau, 2015) qui observent l’importance du bouche-à-oreille 
(ex. : famille, amis ou collègues de travail) pour connaitre l’existence de la RAC-FP ou de 
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la reconnaissance des acquis en général. De plus, les organismes en emploi et immigration 
qui interviennent à la phase d’information peuvent devenir des facteurs de conversion 
sociaux positifs dans l’accès aux services de RAC-FP et, par extension, favoriser un par‑
cours menant à un diplôme qualifiant en ciblant et informant les personnes sans diplôme 
de leur droit à la RAC-FP et des opportunités qui s’offrent à elles. Des constats d’études 
antérieures (Brochier et al., 2008; Héon et Goyer, 2011) abondent dans le même sens indi‑
quant que les employeurs ou autres partenaires du monde du travail promeuvent la RAC 
et soutiennent les personnes tout au long du parcours jusqu’à l’obtention d’un diplôme 
qualifiant. Par ailleurs, on sait que l’information sur la RAC-FP dans ce genre d’organ‑
ismes n’était pas systématique dans la période de notre enquête (ex.  : Choinière, 2021). 
Ainsi, les résultats de notre étude montrent que les organismes du monde du travail et la 
participation à une démarche collective sont associés positivement à l’accès à un diplôme 
qualifiant chez les personnes sans diplôme. Enfin, les personnes sans diplôme semblent 
davantage se diriger vers les programmes de plus courte durée. Nos données ne nous per‑
mettent pas d’avancer une interprétation consistante. Néanmoins, elle ouvre sur des pistes 
de recherche pour explorer le lien entre les programmes accessibles en RAC-FP et l’accès à 
un diplôme qualifiant chez les personnes sans diplôme.

En somme, les résultats de cette étude montrent que la RAC-FP a le potentiel d’élargir 
la capabilité à s’orienter (Picard et al., 2015) des personnes sans diplôme en choisissant de 
s’engager dans une démarche de RAC-FP parmi d’autres possibilités qui s’offrent à elles, 
comme celle de passer par la formation initiale, et d’obtenir un diplôme qualifiant comme 
le DEP. De cette manière, la RAC-FP a le potentiel de contribuer à plus de justice sociale 
chez les personnes sans diplôme sous certaines conditions.

Conclusion
La mobilisation de l’approche par les capabilités dans cette étude permet de contribuer 
à l’avancement des connaissances sur la participation au dispositif de RAC-FP des per‑
sonnes sans diplôme dans une perspective de justice sociale. D’autres données adminis‑
tratives gagneraient à être consignées (ex. : appartenance à un groupe ethnoculturel ou à 
une minorité visible; niveau d’avancement dans les études secondaires chez les personnes 
non diplômées; types de revenu au moment d’entreprendre la démarche de RAC-FP) pour 
documenter d’autres variables propres aux populations connues pour être défavorisées. 
Cette étude confirme donc un constat fait ailleurs (ex. : CEDEFOP, 2016; UNESCO, 2012) 
quant à la nécessité de récolter et d’analyser plus de données administratives rigoureuses 
pour s’assurer que les personnes en situation de défavorisation, dont font partie les per‑
sonnes sans diplôme, ont réellement accès à un diplôme qualifiant grâce à la reconnais‑
sance des acquis.

Quelques pistes de recherche peuvent être dégagées. La première serait de documenter, 
dès  la phase d’information, le parcours des personnes sans diplôme afin de déterminer 
les leviers et obstacles dans la participation au processus et dans l’accès à un diplôme 
qualifiant. La seconde serait d’analyser l’association entre les facteurs de conversion per‑
sonnels et sociaux et l’accès à un diplôme qualifiant à d’autres moments du parcours en 
RAC-FP, comme  à la phase d’évaluation et à la formation complémentaire. Quant aux 
pistes d’intervention, des partenariats avec des acteurs du monde du travail, incluant les 
organismes d’aide à l’emploi et des stratégies promotionnelles ciblées, pourraient être à 
privilégier pour rejoindre des personnes sans diplôme dans des emplois précaires pour un 
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plus grand accès à un diplôme qualifiant grâce à la RAC-FP. Ces actions agiront en faveur 
de plus de justice sociale.
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